
 

Ministère des  
Services aux consommateurs 

Unité de réglementation des cinémas  
1075, chemin Millwood 
Toronto ON  M4G 1X6 

Tél. : 416 314-3626 
Sans frais  :1 800 268-6024 
Téléc. : 416 314-3632 
 

Formulaire de demande, de 
commentaire ou de plainte 
Loi de 2005 sur le classement des films 

Le ministère des Services aux consommateurs administre la Loi de 2005 sur le classement des films, qui régit la distribution, la 
projection et l’utilisation des films et des jeux vidéo, y compris les distributeurs, les exploitants de salle et les détaillants. 

La Commission de contrôle cinématographique de l’Ontario est un organisme indépendant du ministère des Services aux 
consommateurs.  En vertu de la Loi de 2005 sur le classement des films, la Commission classe les films et les jeux vidéo et 
approuve les films à contenu sexuel destiné aux adultes afin qu’ils puissent être projetés et distribués en Ontario.  La mission 
de la Commission consiste à classer les films de façon à fournir aux membres du public des renseignements suffisants pour 
leur permettre de faire des choix éclairés pour eux-mêmes et pour leurs enfants. 

Si vous avez besoin d’aide, veuillez composer le 416 314-3626 ou le 1 800 268-6024. 

Plaignant(e) 
Nom de famille 

      
Prénom 

      

Adresse (No. civique, Nom de la rue) 

      
App./porte/bureau 

      

Ville/Municipalité 

      

Province 

   

Code postal 

      

Téléphone – travail (avec l’indicatif régional et poste) 

      
Téléphone – maison (avec l’indicatif régional) 

      

Télécopieur (avec l’indicatif régional) 

      
Cellulaire (avec l’indicatif régional) 

      

Courriel 

      

 

Plainte deposé contre (s’il y a lieu) 
Nom de l’entreprise 

      

Personne-ressource 

      
Titre de cette personne 

      

Adresse (No. civique, Nom de la rue) 

      
App./porte/bureau 

      

Ville/Municipalité 

      

Province 

   

Code postal 

      

Téléphone – travail (avec l’indicatif régional et poste) 

      
Télécopieur (avec l’indicatif régional) 

      

Cellulaire (avec l’indicatif régional) 

      
Courriel 

      

Site Web 
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Nature de la demande, du commentaire ou de la plainte 
Si la demande, le commentaire ou la plainte porte sur un film précis, veuillez en écrire le titre ci-dessous. 
      

Si la demande, le commentaire ou la plainte porte sur la location, l’achat ou la projection d’un film, précisez la date et le lieu où le 
film a été loué, acheté ou présenté. 
      

Décrivez la nature de votre demande, de votre commentaire ou de votre plainte. 
      

S’il y a lieu, veuillez inclure une copie de la facture de vente, de la preuve de location, du coupon de caisse ou tous autres 
documents tels que publicité, correspondance ou autres documents pertinents à votre demande, commentaire ou plainte.  
Ne pas envoyer de documents originaux, car ceux-ci ne seront pas retournés. 

Documents joints  Oui  Non 

Si “Oui”, liste des documents joints 
      

S’il y a lieu, précisez ce que vous souhaitez que fasse l’entreprise pour résoudre le problème ou les mesures que vous estimez 
devoir être mises en place. 
      

Où avez-vous entendu parler de nous? (prière de ne pas fournir de noms de personnes) 
      

Avis important 
Les renseignements personnels contenus dans ce formulaire et dans tout autre document que vous nous soumettrez sont recueillis 
conformément à l’article 38(2) de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, L. R. O. 1990, chap. F.31 et à la Loi  
de 2005 sur le classement des films, L.O. 2005, chap. 17, ainsi modifiée.  Vous ne serez pas placé sur une liste d’envoi.  Tous les 
renseignements personnels que vous nous fournissez ne seront utilisés qu’aux seules fins de répondre à vos questions, à votre plainte  
ou préoccupation et/ou a la demande formulée à cet effet.  En nous soumettant ce formulaire, vous reconnaissez les renseignements qui 
s’y trouvent comme exacts et véridiques.  Vous consentez également au partage de l’information que vous soumettez avec l’entreprise 
concernée, tout ministère du gouvernement (fédéral ou provincial), organisme, office ou commission, à tout autre organisme ou 
association d’autoréglementation ou organisme d’application de la loi. L’agent public qui peut répondre aux questions concernant la 
cueillette de cette information est: Le registrateur, Loi de 2005 sur le classement des films, Ministère des Services aux consommateurs, 
1075, chemin Millwood, Toronto ON  M4G 1X6, Téléphone :416 314-3626. 
Date 

      
Signature 

Veuillez retourner ce formulaire dûment rempli, signé et accompagné des documents pertinents à :  
Ministère des Services aux consommateurs 
Unité de la réglementation des cinémas / Commission de contrôle cinématographique de l’Ontario 
1075, chemin Millwood 
Toronto ON  M4G 1X6 
Téléc. : 416 314-3632 
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